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INFORMATIONS SUR LE RECRUTEMENT 
 

Le recrutement se déroule en trois phases selon les échéances suivantes : 

1) Retour des dossiers de candidature pour le jeudi 30 Avril 2026 (cachet de la poste 
ou date de dépôt faisant foi) ; 

2) Tests physiques de sélection et entretien les lundi 18 et jeudi 21 mai 2026 (pour 

tous les candidats ayant renvoyé un dossier de candidature). Les jeunes recevront une 
convocation à l’une de ces deux journées. 

3) Affectation et Inscription de fin juin à début juillet 2026. 
Le lycée du Diois ne communique pas les résultats de la sélection. 
Conformément à la procédure d’affectation post-3è, c’est dans votre collège d’origine 

que vous aurez connaissance de la notification d’affectation. 
 

Remarques concernant la procédure d’affectation post-3è : 
 
1. Demandes de formations et d’établissements 

Avant le conseil de classe du 3è trimestre, en parallèle des choix définitifs 

d’orientation, vous devez faire une liste de formations et d’établissements dans lesquels vous 
souhaitez que votre enfant ait une place à la rentrée 2026. Ces demandes sont à classer par 

ordre de préférence. Cette liste n’est pas connue des personnes chargées de la sélection. 
 
2. Résultat de l’affectation et inscription 

 Fin juin, vous prenez connaissance de la formation et de l’établissement dans lequel 
votre enfant est affecté et vous l’inscrivez dans son futur établissement. 

 

 
 

TESTS PHYSIQUES et ENTRETIEN 
 
La journée de sélection, sur site, vise à évaluer les capacités/aptitudes des candidat(e)s à 

suivre le cursus de formation (tests physiques). Les entretiens individuels permettront aux 
jeunes d’exprimer leurs motivations pour la formation bi-qualifiante du Lycée du Diois. 

 
Tests physiques : 
 

1. Randonnée chronométrée en moyenne montagne : 
Sur un itinéraire présentant un dénivelé de 1000 mètres positifs (sentier de randonnée 

balisé) et d’une distance d’environ 6 kilomètres. 
Le temps réalisé (allure, gestion de l’effort) permettra au jury d’apprécier la capacité des 
candidat(e)s à s’inscrire dans un effort de longue durée. Il s’agira de « faire de son mieux ». 

 
2. Parcours en terrain varié (déplacement rapide sur circuit balisé) : 

Un parcours de déplacement dans un relief rocheux et varié permettra d’évaluer l’aisance 
des candidat(e)s et leur motricité générale. Le jury appréciera la rapidité d’exécution et la 
gestion de l’engagement. 

 
Entretien individuel : 

Un échange avec l’équipe éducative permettra d’évaluer la motivation des jeunes pour 
le projet de formation. 
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